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Aide à l’investissement en faveur de la réalisation 
et l’exploitation de centrales de production 

d’électricité à partir de l’énergie solaire 
photovoltaïque suivant un appel d’offres 

 

Foire aux questions 

1 Définitions (chapitre 1 du cahier des charges) 

1.1.  Est-ce qu’un consortium peut participer à cet appel ? 

 

Seule une personne morale légale peut soumettre un projet dans le cadre du présent appel 

d’offres. Le Soumissionnaire ne peut être un consortium ou une communauté. 

 

1.2.  L’Investisseur est défini comme étant le propriétaire de la Centrale, celui qui 

finance et fait construire la Centrale. Il est de fait l’Exploitant de la Centrale. Est-ce 

correct ? 

 

Oui, l’Investisseur peut être l’Exploitant, mais ne doit pas nécessairement l’être. Un 

Autoconsommateur peut être en même temps l’Investisseur et aussi l’Exploitant, mais ce 

n’est pas une obligation. Les définitions ont été formulées pour tenir compte de toutes les 

relations possibles entre acteurs tout en restant en ligne avec les dispositions de la Loi 

Électricité. (Texte coordonné de la loi) 

 

1.3.   Quelle est la différence entre un Consommateur membre d’une 

Communauté énergétique et un Consommateur qui conclut un accord d’achat 

d’électricité (PPA) ? 

 

Une communauté énergétique au sens de la Loi Électricité est une personne morale, avec 

statuts et membres. Un (ou plusieurs) membre(s) peu(ven)t donc être un Consommateur au 

sens du cahier des charges. Le cas le plus probable au sens de cet appel d’offres serait a) 

qu’une communauté en tant qu’Investisseur présente un projet dont l’électricité serait 

consommée par un ou plusieurs membres, b) ou qu’un membre d’une communauté 

investisse dans un projet dont l’électricité serait consommée par un ou plusieurs membres. 

https://assets.ilr.lu/energie/Documents/ILRLU-1685561960-1117.pdf
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Un accord d’achat d’électricité (PPA) est une relation contractuelle entre acteurs du marché, 

où une communauté (ou un membre d’une communauté) peut être un de ces acteurs. Selon 

la définition de la Loi Électricité, un PPA est un « contrat par lequel une personne physique 

ou morale accepte d’acheter, lui-même ou par l’intermédiaire d’un tiers, directement à un 

producteur d’électricité de l’électricité renouvelable ». 

 

1.4.  Est-ce que sur un Site d’implantation avec plusieurs Bâtiments, un projet par 

Bâtiment peut être réalisé ? 

 

Non. La définition du Site d’implantation dit « un ou plusieurs Bâtiments », ce qui implique 

que sur un Site d’implantation, plusieurs Bâtiments hébergeront une (1) Centrale au sens de 

cet appel d’offres. 

Exemple : Pour un Site d’implantation regroupant trois Bâtiments, les trois toitures de ces 

Bâtiments différents sont à considérer pour la remise d’une offre. Ainsi, pour trois toitures 

pouvant accueillir chacune 200 kW, l’offre peut être remise au lot 3 de l’appel d’offres 

comme la puissance totale du Site d’implantation équivaut à 600 kW. Remettre trois projets 

différents à 200 kW chacun, n’est pas possible.  

Dans le même ordre d’idées, la différenciation faite entre « un ou plusieurs Bâtiments ou un 

ou plusieurs Terrains ZAE » implique que dans une situation avec Bâtiments et espaces verts 

disponibles, deux projets peuvent être présentés : l’un pour les Bâtiments, l’autre pour les 

Terrains ZAE. Cependant, ceci n’empêche pas qu’un Soumissionnaire puisse soumettre un 

(1) projet pour un Site d’implantation qui combine l’installation de Cellules photovoltaïques 

sur Bâtiment et sur Terrains ZAE. 

En revanche, à l’inverse du premier appel d’offres lancé en 2022, la création d’un lot séparé 

pour Ombrières avec des caractéristiques distinctes pour l’intensité et le montant maximal 

de l’aide, implique que des projets pour Ombrières doivent être des projets distincts. 

Finalement, si le projet porte sur un Bâtiment et donc une (1) enveloppe extérieure, et dans 

le cas où le projet comporte des Cellules photovoltaïques en toiture et en façade, il est clair 

que ceci constitue une (1) Centrale au sens de cet appel d’offres. 

 

1.5.  Est-ce que les sociétés d’investissement dédiées (SPV) peuvent soumettre 

une candidature ? 

 

Quant aux SPV, des « sociétés créées spécialement pour exploiter une installation PV » 

peuvent soumettre une candidature. Conformément aux dispositions de la Loi modifiée du 

1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité, ces projets ne peuvent pas 

être opérés en mode « autoconsommation collective », mais doivent être exploités en mode 

« CER » (« communauté énergétique »), possibilité donnée par le cahier des charges et où le 

fait d’être une entreprise dont l’activité professionnelle ou commerciale principale est de 

produire, de stocker ou de vendre de l’électricité renouvelable n’est pas un facteur excluant. 

Pour être éligible à l'aide à l'investissement, ces sociétés doivent également être de type tel 

qu’énuméré dans la question 2.8. de cette FAQ (SA, SARL, Coopérative), et disposer des 

autorisations nécessaires dans le cadre de leur activité économique.  

Les personnes morales exerçant une activité purement financière sont exclues. 
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1.6.               Est-ce qu’un projet financé via leasing peut être soumis dans le cadre de cet 

appel à projets ? 

 

Des projets dont les coûts de l’installation PV (CAPEX) sont financés via leasing sont éligibles 
dans le cadre de cet appel à projets sous condition que le contrat comporte une obligation 
de rachat à la fin de ce dernier. Les coûts de financement (p.ex. les intérêts) ne sont pas 
éligibles. Les soumissionnaires sont priés de mentionner lors de la candidature l’intention de 
financer le projet via leasing (afin de garantir l’effet incitatif, aucun contrat de leasing ne 
pourra être signé avant la candidature) et le contrat de leasing devra être partagé lors de la 
demande de paiement. Il convient de rappeler que l’entreprise doit démontrer la nécessité 
de l’aide en remplissant le fichier Excel relatif à la description du projet. 

 

1.7.               Est-ce que sur un site différents projets soutenus par différents régimes 

d’aide peuvent coexister ? 

 

Oui. Sur un même site p.ex. une installation PV profitant d’une prime de marché et une 
installation PV profitant d’une aide à l’investissement peuvent coexister. 

 

1.8.  Est-ce qu’une société en voie de constitution au moment de la soumission 

peut participer à cet appel ? 

 

Une société en voie de constitution peut soumettre sa candidature via son actionnaire 

principal en clarifiant au préalable dans la demande que l’investisseur est une société en voie 

de constitution. Cette nouvelle personne morale doit être l’entité réalisant l’investissement 

en question afin d’en être le propriétaire. Dès que l’entité aura été créée, les informations 

nécessaires doivent être soumises aux Ministères de l’Économie et au département de 

l’énergie du Ministère de l’Énergie et de l’Aménagement du territoire. Le respect de ces 

critères sera à nouveau vérifié lors de la demande de paiement. 

 

1.9.  Sur des terrains définis comme « Terrains ZAE » par le cahier des charges, 

quelles technologies PV sont visées ? 

 

L’intégration de « Terrains ZAE » dans ce cahier des charges vise à potentiellement mobiliser 

des espaces verts « non-utilisés ». Sous réserve d’obtenir les autorisations nécessaires et 

dans le respect des dispositions de l’article 2.2. du cahier des charges, toutes les technologies 

PV sont possibles sur des « Terrains ZAE ». Ceci va donc de centrales au sol classiques jusqu’à 

des systèmes de trackers bi-axiaux sur pylônes. 

2 Contexte et objet de l’appel d’offres (chapitre 2 du cahier des charges) 

2.1.  Est-ce que je peux participer à cet appel à projets afin d’avoir une aide à 

l’investissement pour faire de l’autoconsommation et changer en cours de route et 

obtenir un tarif d’injection ? 
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Non. Il n’est pas possible de changer en cours de route. L’entreprise doit décider avant de 

participer à cet appel si elle préfère avoir une aide à l’investissement ou un contrat de 

rachat qui garantit un tarif d’injection (respectivement un contrat à prime de marché). 

 

2.2.  Est-ce que la participation à cet appel exclut la possibilité de demander un 

prix de rachat garanti par l’État pendant 15 ans dans le cadre du Mécanisme de 

compensation pour les centrales de puissance < 500 kWc ? 

 

Oui, si le projet est retenu, il n’est plus possible de demander un tarif garanti. Si un projet 

n’est pas retenu, il peut toutefois être présenté à nouveau lors d’un appel d’offres 

subséquent, ou bien un tarif garanti peut être demandé.  

Attention : un projet ne peut pas être présenté simultanément pour deux appels d’offres 

différents (autoconsommation avec aide à l’investissement, respectivement injection avec 

prime de marché).  

 

2.3.  Est-ce qu’il existe une capacité de production minimale à respecter ? 

 

Oui. L’appel à projets est divisé en différents lots. Une capacité installée strictement 

supérieure à 30 kWc est requise.  

 

2.4.  Est-ce qu’une entreprise peut bénéficier d’une aide si elle compte investir 

dans une installation photovoltaïque avec une puissance inférieure ou égale à 30 

kWc ? 

 

Oui, mais pas dans le cadre de cet appel à projets. L’entreprise est priée de consulter le lien 

suivant pour de plus amples informations : https://aides.klima-agence.lu/details/522. 

  

2.5.   Est-ce qu’une entreprise peut bénéficier d’un autre type d’aide pour une 

installation photovoltaïque ? 

 

Oui, le régime d’aide « aide temporaire impact environnemental » permet le co-

financement des installations photovoltaïques d’une capacité maximale de 60kWc. Il s’agit 

d’un régime d’aide temporaire destiné à soutenir des projets/investissements (p.ex. 

installations PV et autres) qui améliorent sensiblement l’impact environnemental de 

l’entreprise requérante. Il convient de noter que l’aide est accordée sur base d’une aide De 

minimis avec un budget limité. 

Veuillez noter que les aides accordées dans le cadre de ce régime "Appel à projets - 

Photovoltaïque" et les aides accordées dans le cadre du régime "Aide temporaire pour 

impact environnemental" ne sont pas cumulables et qu'il n'est donc pas possible de 

déposer une demande pour un projet d'installation photovoltaïque d'une puissance 

comprise entre 30 et 60 kWc simultanément dans les deux régimes. 

 

 

https://aides.klima-agence.lu/details/522
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/financement-aides/regime-pme/aide-temporaire-impact-environnemental.html
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2.6.  Est-ce que les installations PV sur façades sont éligibles ? 

 

Oui, toutes les installations sur les enveloppes extérieures de Bâtiments (toits, façades) 

sont éligibles. 

 

2.7.  Est-ce que l’Investisseur doit être établi au Luxembourg ? 

 

Oui. La base légale, la Loi modifiée du 15 décembre 2017 relative à un régime d’aides à la 

protection de l’environnement, dispose pour l’éligibilité aux aides ce qui suit : « (…) 

disposant des autorisations requises pour l’exercice de leurs activités et d’un établissement 

ou d’une succursale sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ». 

 

2.8.  Est-ce que l’Investisseur doit être une personne morale? 

 

Oui. Les personnes physiques ne sont pas éligibles. Seules les formes SA, SARL, ou les 

coopératives sont éligibles. À titre d’exemple, les sociétés civiles sont exclues. 

 

Si un acteur intéressé était dans l’obligation de créer une entreprise pour pouvoir participer 

à cet appel d’offres, il lui est conseillé de se tourner vers la « House of entrepreneurship ». 

Soit en assistant aux séances de premier conseil en ligne régulières (chaque mardi): 

https://app.livestorm.co/chambre-de-commerce/comment-creer-mon-entreprise-au-

luxembourg 

https://app.livestorm.co/chambre-de-commerce/how-to-set-up-my-company-in-

luxembourg 

Soit en prenant contact en ligne (un rendez-vous personnalisé) ou dans un guichet à Esch, 

Mondorf ou au Kirchberg (https://www.houseofentrepreneurship.lu/guichets). 

 
 

2.9.  Pour les terrains ZAE dont le Soumissionnaire est propriétaire, est-ce que 

« l’attestation de l’autorité gérant la ZAE confirmant que la finalité des zones n’est 

pas compromise » doit être remise d’office avec la candidature? 

 

Non. Les Ministères se réservent le droit de demander une telle attestation dans le cas de 

projets d’envergure « parcellaire » – où une autre entreprise/infrastructure pourrait être 

implantée le cas échéant – qui seraient présentés. Dans un tel cas de figure, le 

Soumissionnaire est encouragé à prendre contact avec l’autorité gérant la ZAE avant de 

soumettre son dossier.   

 

2.10. Est-ce que je peux vendre moi-même mon excédent d’électricité sur le 

marché ? 

 

Non. Seulement un fournisseur d’électricité peut vendre de l’électricité sur le marché. Il 

faut donc chercher un fournisseur qui reprend l’électricité excédentaire. Il est fortement 

conseillé de faire cette démarche avant la remise du dossier de candidature, afin de 

https://app.livestorm.co/chambre-de-commerce/comment-creer-mon-entreprise-au-luxembourg
https://app.livestorm.co/chambre-de-commerce/comment-creer-mon-entreprise-au-luxembourg
https://app.livestorm.co/chambre-de-commerce/how-to-set-up-my-company-in-luxembourg
https://app.livestorm.co/chambre-de-commerce/how-to-set-up-my-company-in-luxembourg
https://www.houseofentrepreneurship.lu/contactez-nous
https://www.houseofentrepreneurship.lu/guichets
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disposer d’une offre de prix pour la reprise de l’électricité excédentaire. 

 

2.11. Pourquoi est-il également recommandé de prendre contact avec son 

fournisseur d’électricité au préalable? 

 

Dans le cas d’une autoconsommation/autoproduction d’électricité, le Soumissionnaire 

réduira sa consommation d’électricité fournie, c-à-d soutirée du réseau. Il est fortement 

conseillé d’évaluer l’éventuel impact sur des contrats de fourniture d’électricité existants, 

respectivement futurs. 

 

3 Conditions d’admissibilité de l’offre (chapitre 3 du cahier des charges) 

3.1.     Qu’est-ce qu’un engagement contraignant ? Est-ce qu’un devis signé avant la 

soumission de la candidature et dont la centrale n’a pas encore été réalisée est 

admissible ? 

 

Un engagement contraignant constitue la signature du devis/offre, c.à.d. la commande des 
installations PV ou des travaux de raccordement par le gestionnaire du réseau. Un devis 
signé avant la soumission n’est ainsi pas éligible. 
 
L’effet incitatif sera de nouveau contrôlé lors de la demande de paiement. 
 
Il est précisé également que l’appel d’offres porte sur la réalisation et l’exploitation de 
nouvelles Centrales. 
 

4 Classement des offres et attribution (chapitres 5 et 6 du cahier des charges) 

4.1.   Comment sont classés les projets ? 

 

Les projets sont classés par montant de l’aide de référence [€/kWc], c’est-à-dire que les 
projets avec les aides de référence les plus petites seront retenus. En cas d’égalité du 
montant de l’aide de référence, les projets sont classés par puissance [kWc] croissante, c’est-
à-dire que les projets avec les puissances les plus petites sont retenus en premier lieu. 
 
Il faut bien garder en tête qu’il s’agit d’une mise en concurrence, donc que les projets remis 
évoluent dans une situation concurrentielle. 

 

4.2.  Comment sont informés les Soumissionnaires du résultat de l’appel d’offres? 

 

Les décisions ministérielles informant du résultat de l’appel d’offres sont envoyées par voie 

postale aux Soumissionnaires. Tenant compte du délai prévu pour l’instruction dans le cahier 

des charges (3 mois), l’entreprise peut s’attendre à un retour au plus tard au courant du mois 

de février 2024. 
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5 Modalités de paiement de l’aide (chapitre 8 du cahier des charges) 

5.1.   Les coûts pour le raccordement font-ils partie des Coûts admissibles ? 

 

Tous les coûts nécessaires pour la réalisation du raccordement sont admissibles (frais de 

raccordement, transformateur, génie civil). 

 

5.2.               Pour le lot 4: Est-ce que le coût des structures portantes des Ombrières ou 

carports, spécifiquement installées en vue de porter du PV, sont elles-mêmes 

éligibles au titre des « éléments de structures supportant les modules » ?  

 

Oui. 

 

5.3.   Est-ce que l’inflation dans le secteur est prise en compte ? 

 

Les entreprises peuvent prévoir une marge de sécurité (en indiquant que les coûts indiqués 

sont peut-être plus élevés que le devis e.a. en raison de l’inflation). L’aide réellement versée 

ne pourra pas dépasser le taux et le montant mentionnés sur la décision.  

 

5.4.   Est-ce que le recours à l’instrument du « Prêt indirect développement » de la 

SNCI est possible si un projet reçoit une aide à l’investissement moyennant cet appel 

d’offres? 

 

Oui. Le recours à cet instrument ne donne pas lieu à une incompatibilité en matière d’aides 

d’État. Les entreprises qui le souhaitent peuvent donc recourir pour une partie de leur 

financement du projet au « Prêt indirect développement ». Toutes les informations se 

trouvent sur le site de la SNCI: https://www.snci.lu/produits/pret-indirect-developpement/.  

 
    

 

 

Besoin de plus d’informations ? 
 

 

 

 

aides@luxinnovation.lu  
 

https://www.snci.lu/produits/pret-indirect-developpement/
mailto:aides@luxinnovation.lu

